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PROCES-VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE SAINTE VALIÈRE 

                            Séance du mardi 25 juin 2024 

A 18 H 30 – Mairie 

 
 

Membres Titulaires du Conseil Municipal  

 

Viviane DURAND - Jean-Paul BRU – Gérard DAUZAT - Catherine 

CAMBRIELS – Rémy CAMBRIELS – Charles CATHALA – Philippe 

GRENIER – Rémi HERPIN - Eric LAPIERRE - Stéphanie MAZAROTTI – 

Ingrid NUIJTEN -Marie PECH – Hervé RIVAT – Nicolas SOURD – Ingrid 

VOLLEREAU –. 
 

ORDRE DU JOUR   
 

- Approbation du PV du conseil du 30.04.2024 ; 

- Attribution marché public SPS travaux école ; 

- Renouvellement convention Police Intercommunale ; 

- Recrutement d’un agent d’entretien en CDD; 

- Aire de Jeux. 

- Questions Diverses. 

 

Présents  

 

Viviane DURAND - Jean-Paul BRU – Charles CATHALA - Gérard DAUZAT - 

Rémy CAMBRIELS – Rémi HERPIN - Stéphanie MAZAROTTI - Marie PECH –– 

Hervé RIVAT– Nicolas SOURD – Ingrid VOLLEREAU 
 

Absents excusés 

Catherine CAMBRIELS (procuration à Viviane DURAND) 

 Ingrid NUIJTEN (procuration à gérard DAUZAT) 

Philippe GRENIER, Eric LAPIERRE.  
 

Nombre de conseillers en exercice :        15 

Nombre de conseillers présents :             11  

Nombre de conseillers absents                 04 

Procurations :                                            02 

Quorum :                                                     8 
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Présidente de séance : Madame Viviane DURAND 

 

Nomination d’un secrétaire de séance : Remy CAMBRIELS 

 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal 

nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. M remy 

CAMBRIELS est désigné secrétaire de séance.  

 
 

1. Approbation du compte rendu de la dernière séance en date du 19 mars 2024. 
 

Pas de remarque 

Vote pour : 13 – Vote contre : 0 – Abstention : 0 

 

2. Attribution du marché public pour la désignation d’un SPS pour les travaux de 

désimperméabilisation et d’aménagement des abords de l’école . 

Le chantier de désimperméabilisation de la cour de l’école nécessite la désignation d’un 

coordonateur SPS dont le rôle de la coordination SPS est de : 

 Prévenir les risques résultant de leurs interventions simultanées ou successives 

 Prévoir, lorsqu'elle s'impose, l'utilisation des moyens communs tels que les infrastructures, 

les moyens logistiques et les protections collectives. 

 

 3 entreprises ont répondu, à savoir :  
 

Lesueur Meunier Coordination pour un montant de 2 819, 50 € HT. 

Fongaro Frédéric pour un montant de 1 574, 21 € HT 

Cabinet Ferrando-Mateille pour un montant de 2 625,00 € HT 

 

 

Le Conseil Municipal suit la proposition de la commission d’Appel d’Offres et attribue le marché à: 

Fongaro Frédéric pour un montant de 1 574, 21 € HT 
 

 

 Vote pour : 13 – Vote contre : 0 – Abstention : 0 

 

 

 

3. Renouvellement convention Police Intercommunale.  
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la convention de mise à disposition des agents 

de police municipale arrive à terme. Elle avait été signée pour une période de un an. 

Il est proposé de la prolonger dans les mêmes conditions pour une durée de trois ans.  

 

Le Conseil Municipal décide de prolonger la convention de mise à disposition des agents de police 

municipale pour une durée de trois ans. 

 
Vote pour : 12 – Vote contre : 0 – Abstention : 1 (Remi HERPIN) 

 

 

 

4. Recrutement d’un agent d’entretien en CDD; 
 

Madame le Maire rappelle au Conseil que l’agent qui avait en charge l’entretien de la Mairie a 

démissionné. 

Elle propose de procéder à son remplacement pour l’entretien de la Mairie, de la bibliothèque et de la 

salle des associations.   

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à recruter un agent d’entretien en CDD à 

hauteur de 5 heures hebdomadaires.  
 

Vote pour : 13 – Vote contre : 0 – Abstention : 0 
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5. Aire de jeux ; 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’organisme de contrôle fait état d’installations 

vieillissantes. 

Elle propose de lancer une réflexion sur le renouvellement des jeux. 

 

Monsieur Jean-Paul BRU se propose de gérer le dossier. 

 

Le Conseil Municipal mandate Monsieur Jean Paul BRU pour lui faire des propositions. 

 
Vote pour : 13 – Vote contre : 0 – Abstention : 0   

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Prochaine séance – à définir  .  
 

Clôture de la séance à 20 heures 15.  

 
 

Signatures  
 

 

Viviane DURAND, Maire, et Présidente de séance :  

Rémy CAMBRIELS, Secrétaire de séance :  

 


